
2BEC FINANCE 
Société par actions simplifiée unipersonnelle au capital de 2 101 000 euros 
Siège social : Quint-Fonsegrives (31130) - 13, avenue Mercure - Ecoparc 

RCS Toulouse 942 241 571 
Ci-après la « Société » 

 

EXTRAIT DE DELIBERATION 
 

EXERCICE CLOS LE 31.12.2025 
 

PROCES-VERBAL DE DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE EN DATE DU 10 JUIN 2026 

 

PROJET DE DECISION 

 
DEUXIEME DECISION 

 
L’Associé unique décide d’affecter la perte de l’exercice s’élevant à onze mille six cent quatre-vingt-
neuf euros et quarante-sept centimes d’euros (-11 689,47 €) de la manière suivante : 
 
Origine 
 

Résultat de l’exercice………………………………………………………………………… -11 689,47 
euros 
 
Affectation  
 
Au compte « Report à nouveau débiteur » pour …………... - 11 689,47 euros 

 
Totaux - 11 689,47 euros       - 11 689,47 euros 
 
Rappel des dividendes distribués 
 
L’Associé unique prend acte que, s'agissant du premier exercice social, il n'a jamais eu lieu à 
distribution de dividendes. 

 

ADOPTION DE LA DECISION 

 

Cette décision a été adoptée par l’Associé unique en date du 10 juin 2026. 

 
Pour extrait certifié conforme 

 
Le Président 

Monsieur Thomas CHAUVIN 
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RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

SAS 2BEC FINANCE

Du  18/03/2025  au  31/12/2025

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE  

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat clos le 31/12/2025 est de 2 298 263,45 Euros. Le compte de résultat 
de l'exercice dégage une perte de -11 689,47 Euros.

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base : image fidèle, comparabilité et continuité de l'exploitation, régularité et sincérité, permanence des méthodes 
comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des exercices et conformément aux règles générales d'établissement et de 
présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

INTRODUCTION 

Les comptes annuels au 31/12/2025 ont été établis conformément aux règles comptables françaises suivant les prescriptions du 
règlement n° 2022-06 du 4 novembre 2022, modifiant le règlement n° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général.

L'application du règlement de l'ANC 2022-06 sur la modernisation des états financiers, entraîne un changement de méthode 
comptable.

Le règlement ANC no 2022-06 vise à moderniser les états financiers et le plan de comptes des entreprises. Il 

prévoit plusieurs changements, notamment :

- une nouvelle définition et présentation du résultat exceptionnel ;
 

désormais, les conséquences d’un 

évènement sont comptabilisées en résultat exceptionnel dans la mesure où l’ évènement est majeur et 

inhabituel. 

- la suppression des transferts de charges,

- des modifications du plan de comptes,

- une modernisation et une réduction des modèles d’états financiers,

- une nouvelle présentation des informations en annexe.

Il s’applique obligatoirement aux exercices ouverts à compter du 1er

 
janvier 2025.

Pour l’application du règlement relatif à la comptabilisation, l'évaluation, l'amortissement et la dépréciation des actifs, l'entité a 
choisi la méthode prospective.

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES 

Traitement des participations et autres titres

La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur 
brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence. 

1ISACOMPTA CONNECT - Fiscal  -  
ALBOUY CONSULT �����



ETAT DES IMMOBILISATIONS

SAS 2BEC FINANCE

Du  18/03/2025  au  31/12/2025

TABLEAU DES IMMOBILISATIONS

V. brute des 
immobs début

d' exercice

Augmentation

suite à rééval. acquisition

Immobilisations incorporelles

Autres immobilisations incorporelles 890,00

TOTAL 890,00

Immobilisations financières

Autres participations 2 101 000,00

TOTAL 2 101 000,00

TOTAL GENERAL 2 101 890,00

Réévaluation 
légale/Valeur 

d'origine 

Diminution Valeur brute des 
immobs fin ex.par virt poste par cession

Immobilisations incorporelles

Autres immobilisations incorporelles 890,00

TOTAL 890,00

Immobilisations financières 

Autres participations 2 101 000,00

TOTAL 2 101 000,00

TOTAL GENERAL 2 101 890,00
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ETAT DES IMMOBILISATIONS

SAS 2BEC FINANCE

Du  18/03/2025  au  31/12/2025

Ventilation
Augmentation
de l'exercice

Virement Entrée

poste à poste de l'actif circ. acquisition apport création

Immobilisations incorporelles

Aut. immobs incorporelles 890,00

TOTAL 890,00

Immobilisations financières

Autres participations 2 101 000,00

TOTAL 2 101 000,00

TOTAL GENERAL 2 101 890,00

Ventilation
Diminution

de l'exercice
Virement Sortie

poste à poste de l'actif circ. cession scission mise hors serv.

APPROCHE PAR COMPOSANTS

Valeur brute Mode d'amortissement Utilisation ou taux
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ETAT DES AMORTISSEMENTS

SAS 2BEC FINANCE

Du  18/03/2025  au  31/12/2025

TABLEAU DES AMORTISSEMENTS

Durée util., 
taux d'amort., 

fourchette 

Amort. 
cumulés début 

exercice

Amort. 
cumulés fin 

exercice

Dotation 
de l'exercice

Diminution 
de l'exercice

Mode d'amort.

Immobilisations incorporelles

Autres immobs incorporelles 47,47 47,47

TOTAL 47,47 47,47

TOTAL GENERAL 47,47 47,47

VentilationDotation
de l'exercice réévaluation mode linéaire autre mode dotation except.

Immobilisations incorporelles

Autres immobilisations incorporelles 47,47

TOTAL 47,47

TOTAL GENERAL 47,47

VentilationDiminution
de l'exercice transf. à l'actif circ éléments cédés mise hors service

TOTAL GENERAL
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FILIALES ET PARTICIPATIONS

SAS 2BEC FINANCE

Du  18/03/2025  au  31/12/2025

M
o
n
ta

n
t 

d
es

 e
n
g
ag

em
en

ts(4
)

C
h
if
fr

e 
d
'a

ff
ai

re
s 

h
o
rs

 t
ax

es

(3
) 

(4
) 

(7
)

C
ap

it
au

x 
p
ro

p
re

s 
(2

) 
(3

)Informations financières

(4
)

d
u
 d

er
n
ie

r 
ex

er
ci

ce
 c

lo
s

p
ar

 l
a 

so
ci

ét
é 

au
 c

o
u
rs

M
o
n
ta

n
t 

n
et

 d
es

 p
rê

ts

(4
) 

(5
)

D
iv

id
en

d
es

 e
n
ca

is
sé

s

 et
 a

va
n
ce

s 
co

n
se

n
ti
s

o
u
 p

er
te

 d
u
 d

er
n
ie

r

Q
u
o
te

-p
ar

t 
d
u
 c

ap
it
al

R
és

u
lt
at

 (
b
én

éf
ic

e

V
al

eu
r 

co
m

p
ta

b
le

d
es

 t
it
re

s 
d
ét

en
u
s

d
o
n
n
és

 p
ar

 l
a 

so
ci

ét
é

(3
) 

(4
) 

(6
) 

(7
)

(4
)

d
ét

en
u
e 

en
 %

 p
ar

 l
a 

so
ci

ét
é

ex
er

ci
ce

 c
lo

s)

d
e 

l'e
xe

rc
ic

e

Filiales et participations
Brute Nette

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES FILIALES (+ DE 50 % DU CAPITAL DÉTENU PAR LA SOCIÉTÉ)

1. Renseignements détaillés pour chaque filiale (1) 
PRIM IMMO - 13 AVENUE MERCURE 31130 QUINT FONSEGRIVES - 
989848676

100,00 1 000,00 196 393,00

PRIMELEC - 13 AVENUE MERCURE 31130 QUINT FONSEGRIVES - 
402377287

2 803 671,00 100,00 2 100 000,00 204 630,00 10 362 999,00 2 232 877,00

A. TOTAL DES FILIALES 2 101 000,00 196 393,00 204 630,00

(1) Dont la valeur d'inventaire excède 1 % du capital de la société astreinte à la publication.
(2) Dans la monnaie locale d'opération.
(3) Lorsqu’une filiale ou participation a demandé lors du dépôt des comptes annuels qu’ils ne soient pas rendus publics suivant les dispositions prévues pour les micro-entreprises à l’article L. 232-25 du code de commerce, ces colonnes peuvent ne pas être 
renseignées.
(4) En euros.
(5) Sous déduction des dépréciations le cas échéant.
(6) Lorsqu’une filiale ou participation a demandé lors du dépôt des comptes annuels que le compte de résultat ne soit pas rendu public suivant les dispositions prévues pour les petites entreprises à

 
l’article L. 232-25 du code de commerce, le chiffre d’affaires 

réalisé par cette filiale ou participation peut ne pas être renseigné.
(7) S'il s'agit d'un exercice dont la clôture ne coïncide pas avec celle de l'exercice de la société ou des données d’un exercice antérieur du fait de la non disponibilité des comptes à la date d’établissement des comptes, le préciser dans la colonne « 
Observations ».
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ETAT DES CRÉANCES

SAS 2BEC FINANCE

Du  18/03/2025  au  31/12/2025

ÉTAT DES CRÉANCES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE 

Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an

Actif circulant

Groupe et associés (2) 196 392,93 196 392,93

TOTAL 196 392,93 196 392,93
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COMPTES DE RÉGULARISATION ACTIF

SAS 2BEC FINANCE

Du  18/03/2025  au  31/12/2025

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE 

Montant

TOTAL 
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CAPITAL SOCIAL

SAS 2BEC FINANCE

Du  18/03/2025  au  31/12/2025

Le capital social est composé de 2 101 000 parts d'une valeur nominal d'1€

Valeur
nominale

Nombre

Titres composant le capital social au début de l'exercice 2 101 000,00 1,00
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ETAT DES ÉCHÉANCES DES DETTES

SAS 2BEC FINANCE

Du  18/03/2025  au  31/12/2025

A plus d'1 an et 5 
ans au plus

Montant brut A 1 an au plus A plus de 5 ans

Fournisseurs et comptes rattachés 2 822,52 2 822,52

Groupes et associés (2) 206 130,40 206 130,40

TOTAL 208 952,92 208 952,92

(2) Montant divers emprunts, dettes / associés 1 500,00
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